
Rapporteur Madame PRUDHOMME-LATOUR
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 02/06/25

Délibération DEL25_06_02_17
ACTION SOCIALE. Convention Cadre Unique et Globale entre la Ville de Vénissieux et le CCAS de Vénissieux

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 26/05/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Hamdiatou NDIAYE, Monsieur Pierre-Alain MILLET, Madame
Valérie TALBI, Monsieur Jean-Maurice GAUTIN, Monsieur Aurélien SCANDOLARA,
Madame  Sophia  BRIKH,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame  Yolande
PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,  Madame
Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,
Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,
Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril
SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,
Monsieur Alexandre DALLERY, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Madame  Monia  BENAISSA,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Lotfi  BEN
KHELIFA,  Madame Sandrine PICOT,  Madame Estelle  Sophia JELLAD,  Madame
Fazia OUATAH, Monsieur Farid BEN MOUSSA, Madame Camille CHAMPAVERE,
Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Samira MESBAHI donne  pouvoir  à  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame SOUAD OUASMI donne  pouvoir  à  Monsieur Hamdiatou NDIAYE,
Monsieur Jeff ARIAGNO donne  pouvoir  à  Madame Saliha PRUDHOMME-
LATOUR,  Monsieur Yannick BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia
OUVRARD,  Madame Aude LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,
Monsieur Maurice IACOVELLA donne  pouvoir  à  Madame Marie-Danielle
BRUYERE,  Monsieur Yalcin AYVALI donne pouvoir à  Madame Fatma LOUCIF
HAMIDOUCHE

Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) de la Ville de Vénissieux est un établissement public administratif
obligatoire comme pour les communes de plus de 1500 habitants. Il exerce des compétences qui lui sont propres.
Il est présidé de plein droit par le maire de la Commune.

Son statut est défini par la loi au travers des dispositions de l’article L.123-5 du Code de l’action sociale et de
familles.

Le C.C.A.S est soumis à trois principes :
- L’autonomie   :  le  C.C.A.S.  a  une  organisation  et  une  gouvernance  propre  (Conseil  d’Administration,

Président,  Vice-Président,  Vice-Président  délégué…),  un  budget  propre  ainsi  qu’un  fonctionnement
autonome ;

- La spécialité   : ses missions et ses compétences sont clairement énumérées et délimitées, en lien avec
une action générale de prévention et de développement social. Il est chargé d’animer et de coordonner
l’action sociale municipale sur le champ de la solidarité et de la gérontologie, principalement ;



- Le rattachement    : la Ville a un double rôle de soutien, financier et de contrôle. Ainsi, conformément à
l’article 25 du décret du 6 mai 1995, relatif  aux recettes d’exploitation et de fonctionnement du Centre
Communal  d’Action  Sociale,  le  C.C.A.S.  reçoit  une  subvention  de  la  Ville  de  Vénissieux,  évaluée
annuellement, afin d’équilibrer son budget de fonctionnement et son budget d’investissement.

Le C.C.A.S anime une action générale de prévention et de développement social dans la commune en liaison avec
les institutions publiques et privées. Il est de ce fait l’institution locale de l’action sociale.

A ce titre, il assure à la fois des missions légales obligatoires et des missions facultatives en développant des
actions directement orientées vers la population communale.

Le C.C.A.S se mobilise principalement dans les champs suivants à Vénissieux :
• Action en faveur des personnes en situation de précarité : instruction des aides légales, instruction et gestion des
aides financières facultatives, accompagnement social individuel,  élection de domicile pour les personnes sans
domicile stable, action générale pour un meilleur accès de tous aux droits sociaux, analyse des besoins sociaux,
soutien et développement de partenariat avec le secteur associatif social, coordination des acteurs.

• 3ème âge : gestion de résidences autonomie, appartements foyers soleil,  accueil de jour médicalisé, service
d’aide et  accompagnement  à domicile,  service de soins  infirmiers à domicile,  service de portage de repas à
domicile, restaurant social, prévention et animation pour les personnes âgées, organisation de festivités pour le
3ème âge.

La Ville de Vénissieux apporte par ailleurs au C.C.A.S, dans le cadre d’un partenariat fort, pour certaines fonctions,
son savoir-faire et son expertise.
Il est  proposé d’établir entre la Ville de Vénissieux et  le C.C.A.S. une convention unique globale qui acte les
éléments et les engagements réciproques de ce partenariat. Cette convention permet :

- d’identifier les missions dévolues par la loi au C.C.A.S., et celles spécifiques confiées par la Ville,
- d’établir et clarifier les différents liens entre les services de la Ville et ceux du C.C.A.S. ,
- d’identifier, recenser et tracer les actions et prestations effectuées par la Ville pour le compte du C.C.A.S. ,
- d’optimiser et de rationaliser la gestion des moyens publics au profit d’une action sociale à l’attention de

tous les administrés éligibles.

La convention unique globale Ville de Vénissieux / C.C.A.S de Vénissieux aborde ainsi l’ensemble des liens entre
le C.C.A.S. et les directions de la Ville avec lesquelles il coopère :

- La Direction des Ressources Humaines, notamment pour la mise à disposition de personnels municipaux,

- La Direction des Ressources Financières, pour l’optimisation de la répartition des missions comptables et
financières entre les deux organisations et la gestion optimisée des moyens pour l’action sociale,

- La  Direction  de  l’Innovation  et  du  Développement  Numérique,  pour  la  téléphonie,  les  systèmes
d’information et le RGPD,

- La Direction du Patrimoine, notamment pour la gestion des différents bâtiments mis à disposition par la
ville pour l’action en direction des personnes âgées (sécurité incendie, maintenance des locaux, énergies
et fluides, parc automobile...),

- La  Direction  du  Cadre  de  Vie,  entretien  et  gestion  sécure  des  espaces  extérieurs  des  résidences
autonomie,

- La Direction des Protocole et Moyens Généraux pour l’entretien de certains locaux et mise à disposition de
salles municipales,

- La Direction des Ressources en Communication, 

- La Direction des Écoles et des Bâtiments, notamment pour la coopération étroite avec la cuisine centrale,

- La Direction de la Santé et de l’Hygiène Publique, concernant notamment les questions d’hygiène et de
traitement des nuisibles,



- Le Secrétariat Général pour les assurances bâtiment et archives, 

- Le Service des Affaires Juridiques pour appui et conseil.

Cette convention prévoit les conditions de mise en œuvre et la valorisation de toutes les actions de ces directions.

La présente délibération est  présentée dans une forme identique au Conseil  d’Administration du C.C.A.S.  de
Vénissieux.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales ;

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et en particulier les articles L.123-5 et suivants ; 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en sa séance du 17 avril 2025 ;

Considérant  la nécessité de créer  une convention cadre unique et  globale entre la Ville de Vénissieux et  le
C.C.A.S. de Vénissieux ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame PRUDHOMME-LATOUR, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Autoriser le maire à signer la convention cadre unique et globale entre la ville de Vénissieux et le C.C.A.S.
de Vénissieux et les éventuels avenants qui s’avéreraient nécessaires à son exécution. 

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET
































